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DECLARER LES BIC, BNC, BA 2018
IMPOSITION SELON UN REGIME REEL 

DECLARATION 2042 C PRO

Détermination et déclaration du revenu professionnel imposable 2018

En pratique : le bénéfice imposable de l’année 2018 est :
• Déterminé comme les années précédentes sur les déclarations 

professionnelles
• Reporté sur la déclaration de revenus 2042 C PRO

Rappel : 
Malgré l’année blanche, il est nécessaire de déclarer  
les revenus professionnels et non-professionnels 2018

Détermination du CIMR au titre des bénéfices 2018

En pratique :

• Etape 1  Déterminer les revenus exceptionnels par nature 
• Etape 2  Déterminer si le bénéfice courant 2018 (hors éléments 

exceptionnels) est supérieur au bénéfice courant des trois dernières 
années (2015, 2016, 2017)

• Etape 3  Déclarer les bénéfices courants des trois dernières années 
(2015, 2016 et 2017) 

Des règles particulières s’appliquent pour la détermination du CIMR afin  
« d’effacer l’impôt » afférent aux revenus 2018 dits non exceptionnels
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Etape 1

Détermination du revenu exceptionnel par nature

Etape 2

Déterminer si le bénéfice courant 2018 est supérieur au 
bénéfice courant des 3 dernières années

Etape 3

• Revenus pour lesquels a été appliqué 
le système dit « du quotient »

• Plus et moins-values CT et LT
• Subventions d’équipement 
• Indemnités d’assurance compensant 

la perte d’un élément de l’actif 
immobilisé

Revenus exceptionnels 2018

Inférieur au plus élevé des bénéfices  
« courants » des années 2015, 2016, 2017

Supérieur au plus élevé des bénéfices  
« courants » des années 2015, 2016 et 2017 

Vérifier qu’il s’agit du bénéfice courant 
(hors éléments exceptionnels)

Pas de CIMR

Case à cocher
Revenus préremplis 

(déclaration en 
ligne)

Remplir les 
rubriques 

(déclaration papier)

Bénéfice imposable 2018
 -  

“ Revenus exceptionnels ”

Bénéfice courant 2018 = 
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Détermination du CIMR au titre des bénéfices 2018 : 
cas particuliers

Création d’activité 

Attention ! Il s’agit d’une année particulière 
L’ensemble du résultat est considéré comme courant
Une remise en cause du CIMR interviendra en 2020 si le 
résultat 2019 s’avérait inférieur à celui de 2018 

Cessation d’activité 

Le bénéfice courant de l’année 2018 (non proratisé) est 
comparé au plus élevé des bénéfices courants des années 
2015, 2016 et 2017 (éventuellement proratisés)

Location meublée

Application des mêmes règles que celles prévues pour les BIC 
professionnels

Attention ! Il faut remplir les encarts destinés à éviter en 2019 
une double imposition aux prélèvements sociaux des locations 
meublées non professionnelles



4

EXEMPLE

Contribuable célibataire ayant débuté son activité le 1er avril 2015 
BIC déclarés au titre des années 2015 à 2018 

Année 2015 2016 2017 2018

Durée de 
l'exercice 
(en mois)

9 12 12 12

Montant 
des BIC 27 000 € 33 000 € 34 000 €

42 000 € dont :
• 1000 € de moins 

value à CT
• et 3000 € de 

subvention 
d’équipement

Impôt sur le revenu brut 2018 (avant imputation CIMR) : 6 802 €
En 2019, pour la détermination de l’éventuel plafonnement du CIMR : 
• les bénéfices de 2015, 2016 et 2017 sont retenus pour 

respectivement 36 000 € (27 000 x 12/9), 33 000 € et 34 000 €
• le BIC courant réalisé au titre de l’année 2018 est supérieur au plus 

élevé des bénéfices courants réalisés sur la période 2015-2017  
(40 000 > 36 000), il est considéré 
• comme un revenu non exceptionnel à hauteur de 36 000 € 
• comme un revenu exceptionnel à hauteur de 6 000 €
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Pas de CIMR CIMR complémentaire

CIMR

Exceptionnel
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Le contribuable bénéficiera du CIMR, calculé par l'administration 
fiscale, pour un montant plafonné à 5 830 € (6802 x 36 000 / 42 000)

Le contribuable acquittera alors un montant d'impôt sur le revenu 
net au titre de l'année 2018 de 972 € (6 802 – 5 830). Il bénéficiera 
d’un CIMR complémentaire de 972 € l’année suivante.

42 000 € 1 000 € 3 000 €

36 000 €  
(27 000 x 12/9)

33 000 € 34 000 €




